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Dans le cadre de sa compétence développement durable, la Communauté urbaine 
GPS&O a mis en œuvre des mesures de préservation et de protection des milieux 
naturels sur le site de l’Ilot Afrique à Rosny-sur-Seine. Il s’agit de compenser des 
dommages causés lors de l’aménagement de la ZAC des Marceaux sur la biodiversité. 

Compensation écologique
à Rosny-sur-Seine 

Cet aménagement répond à la troisième étape de la 
séquence “Éviter-Réduire-Compenser” qui consiste à 
corriger les effets négatifs d’un projet sur l’environne-
ment. Cette démarche introduite dans la loi dès 1976 a 
été consolidée en 2016 par la loi de Reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages.

En matière de protection de la biodiversité, elle consiste 
à créer – à proximité du milieu dégradé – un milieu na-
turel disposant des conditions optimales pour accueillir 
les espèces délogées.

Cette zone de compensation est gérée pour accueillir 
3 espèces menacées de notre territoire : le petit gra-
velot (oiseau migrateur), la coronelle lisse (couleuvre), 
le crapaud calamite. La Communauté urbaine GPS&O 
aménage et gère ce site naturel afin de préserver ces 
espèces protégées tout en restaurant des milieux natu-
rels favorables à d’autres espèces de faune et de flore 
patrimoniales.
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ZAC des Marceaux à Rosny-sur-Seine
Préservation et protection des milieux naturels - Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise

site naturel 
de compensation 
de l’Îlot Afrique

Dans le cadre de sa compétence développement durable, la Communauté urbaine 
GPS&O a mis en œuvre des mesures de préservation et de protection des milieux 
naturels sur le site de l’Ilot Afrique. Il s’agit de compenser des dommages causés 
lors de l’aménagement de la ZAC des Marceaux sur la biodiversité. Cette zone de 
compensation est gérée pour accueillir 3 espèces menacées de notre territoire.

Qu’est-ce que la compensation écologique ?
Troisième étape de la séquence « Éviter-Réduire-Compenser », la compensation écologique 
consiste à corriger les effets négatifs d’un projet sur l’environnement. Cette démarche introduite 
dans la loi dès 1976 a été consolidée en 2016 par la loi de Reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages. 
En matière de protection de la biodiversité, elle consiste à créer – à proximité du milieu dégradé 
– un milieu naturel disposant des conditions optimales pour accueillir les espèces délogées.  

site naturel 

Mares temporaires
Création de trois mares pour accueillir la reproduction du Crapaud 
calamite, alimentées en hiver et au printemps par l’eau de pluie.

Milieux herbacés
Fauchage de la végétation une à deux fois par an, pour conserver des 
milieux ouverts, favorables aux espèces protégées. Le débroussaillage a 
lieu en fin d’hiver et/ou à l’automne afin d’éviter de déranger la faune en 
saison de reproduction au printemps et en été.

Milieux minéralisés (plage en gravier)
Mise en place de milieux minéralisés, sous forme de plage de gravier en 
bordure des mares, bénéfiques à la reproduction du Petit Gravelot. 

Curage et entretien de la végétation des noues et fossés
Gestion du réseau de noues et de fossés autour de l’Îlot Afrique pour faciliter 
la circulation des espèces du site vers les espaces verts à proximité.

Dispositif de passage pour la petite faune dans les clôtures 
et dans le réseau d'eaux pluviales

Milieux arbustifs :
Conservation des zones de bosquets et de haies, créant une mosaïque 
de milieux, propices à une plus grande diversité de faune et de flore 
(chênes, cornouillers, rosiers sauvages, ronciers, aubépines…). 

Pelouse urbaine : 8 à 12 tontes par an

Gîtes pour la petite faune

Clôture

Un nouvel habitat 
pour les espèces protégées

La Communauté urbaine GPS&O aménage 
et gère ce site naturel afin de préserver les 

3 espèces protégées. Les milieux naturels, 
ainsi aménagés, sont aussi favorables à d’autres 

espèces de faune et de flore patrimoniales.
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Crapaud calamite

Quasi-menacée*

La coronelle lisse est une couleuvre qui 
apprécie les lisières boisées, profitant des 
milieux ouverts tout en pouvant se réfugier 
dans la végétation dense. Parfois confondue 
avec une vipère, elle est néanmoins 
totalement inoffensive.

Coronelle lisse 

Petit Gravelot

Les espèces protégées 
à préserver 
*évaluation du niveau de menace de la région Île-de-France

En danger d’extinction*

Cet amphibien a besoin de plans d’eau 
peu profonds et pauvres en végétation 
pour assurer sa reproduction. Les 
têtards, ayant un développement 
rapide s’accommodent de ces mares 
temporaires. La commune de 
Rosny-sur-Seine est un des rares lieux 
du territoire où il se reproduit.

Vulnérable*
Oiseau migrateur, il passe l’hiver de la 
zone méditerranéenne jusqu’en Afrique  
Sub-saharienne et arrive en France pour 
la période de reproduction. Il niche au sol, 
dans des milieux sans végétation (gravier, 
plage) en bordure d’un point d’eau.
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du développement durable
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Immeuble Autoneum
Rue des Chevries
78410 Aubergenville
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Achères
Andrésy
Arnouville-lès-Mantes
Aubergenville
Auffreville-Brasseuil
Aulnay-sur-Mauldre
Boinville-en-Mantois
Bouafle
Breuil-Bois-Robert
Brueil-en-Vexin
Buchelay
Carrières-sous-Poissy
Chanteloup-les-Vignes
Chapet
Conflans-Sainte-Honorine
Drocourt
Ecquevilly
Épône
Évecquemont

Favrieux
Flacourt
Flins-sur-Seine
Follainville-Dennemont
Fontenay-Mauvoisin
Fontenay-Saint-Père
Gaillon-sur-Montcient
Gargenville
Goussonville
Guernes
Guerville
Guitrancourt
Hardricourt
Hargeville
Issou
Jambville
Jouy-Mauvoisin
Jumeauville
Juziers

La Falaise
Lainville-en-Vexin
Le Tertre-Saint-Denis
Les Alluets-le-Roi
Les Mureaux
Limay
Magnanville
Mantes-la-Jolie
Mantes-la-Ville
Médan
Méricourt
Meulan-en-Yvelines
Mézières-sur-Seine
Mézy-sur-Seine
Montalet-le-Bois
Morainvilliers
Mousseaux-sur-Seine
Nézel
Oinville-sur-Montcient

Orgeval
Perdreauville
Poissy
Porcheville
Rolleboise
Rosny-sur-Seine
Sailly
Saint-Martin-la-Garenne
Soindres
Tessancourt-sur-Aubette
Triel-sur-Seine
Vaux-sur-Seine
Verneuil-sur-Seine
Vernouillet
Vert
Villennes-sur-Seine
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